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No. 208.3 BILL. [1866.

Acte pour amender l'acte nuoicipal refondu du Bas-Canada.

(Rinprimé tel q'amend par le comité spécial de l'Assemblée Législativc.)

CONSID.JRA1i9T qu'il est expédient d'amender l'acte des municipa-
lités et des chemins du Bas-Canada en la manière ci-dessous

énoncée: A ces causes, Sa Majesté par et de l'avis et du ccnsentc-
ment du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative du Canada,

5 décrète ce qui suit:

1. La vingt-neuvième section du dit acte municipal refondu (lu Bas-
Canada est par le présent amendée d manière à étendre aux munici-
palités locales généralement les pouvoirs et priviléges qu'elle confère
aux municipalités de ville et de village, et elle sera interprétée à l'avenir

10 comme si les mots " municipalités locales " y eussent été insérés -dès
l'origine. .

2. Le paragraphe seize de la section v'ingt-sept est abrogé, et le
suivant y est substitué: " Avant le second mercredi du mois de mars
de chaque année, chaque conseil local pourra faire un règlement pour

15 arrêter et prohiber la ventede toute liqueur spiritueuse, vineuse, .alcoo-
lique et enivrante."

3. Le paragraphe seize .de la section vingt-cinq du -dit acte ne s'ap-
pliquera pas aux rZglements passés comme ci-dessus: le secrétaire-
trésorier transmettraiune copie de ces règlements au percepteur du revenu

20 de l'intérieur, qui m'accordera aucune licence pour la vente de ces
liqueurs dans une municipalité locale, oà telle vente a été ainsi prohibée
par rglement, quand bien même le conseil de comté permettrait dans.
le cours du mois de mars la vente de ces liqueurs dans le comté.

4. Avant le second- mercredi de mars de chaque année, chaque
25 conseillocil aura le pouvoir de faire des règlements,(nou incompatibles

avec les dispositions du chapitre six des statuts refondus pour le Bas-
Canada,) pour les objets suivants:

1. Pour permettre la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse,
alcoolique et enivrantc, sujette à. telles limitations qu'il considrera

30 expédient
2. 'Pour déterminer sous .quelles restrictions -et conditions, et .&e

quelle manière l'inspecteur durevenu 4u.districtaccordera des licencea
aux boutiquiers, aubergistes ou autres personnes, pour vendre 'ces.
liqueurs ;

35 3. Pour fixer la somme payable ,pour chaque licence ; pourvu qu'en
aucun cas elle n'asoit moindre que celle payable à cet égard, le ,premier
jour, de juillet mil huit cent cinquante-six;
1 4. Pour régir ou ;ouverner tous-les boutiquiers, aubergistes et autres

personnes vendant ces liqueurs en détail, -en\qýuelque endroit qu'elles
40 peuvent être vendues, suivant qu.'il jugera convenable et expédient

pour prévenir l'ivrognerie; tout tel règlement sera transmis sans délai
par le secrétaire-trésorier du conseil de comté, qui, à sa séance du mois



de umrs, pourra reviser, n.ïneader, ou annuler tout tel règlement, sans
qituueui appel à cet efct soit nécessidre. Caque secrétaire-trésorier

nsmettraî une copie de tel règlemîent sans délai ou percepteur du
revenu.

5. Tout règlement qui serà fait pour prohiber la vente des liqueurs 5
spiritueuse. viaeuses, alcooliques et uiivranites, en vortn de 'acte mu,-
nicipil u Bus-Canada. 18ÏO, et des actes qui l'amendent, pourra
etre rétdigé en la farime ei-desious ou en toute autre forme analogue; et
tout règlement rédigé de la sorte sera sulisant:

" Règleinent pour prohiber lavente des liqueurs spirituenses. vineuses, .0
alcoolique»,Ct CLriuvraites. dans lit mnunicipalité du comité (OS du town.
ship, ou de li paroissc. wdi rillage, gclon le cat) de

' Le. et :prs le premier jour de mai. mil huit cent
jusqu'au treatîième jom d'avril hul hiit cent iuclusive-
ment, la vente un dtéta ii, c'est.à-dire par quîantités moindrels que trois 15
gallons l la fois, de toute ligneur spiriteusU, vinlensýe, alcooligne ou
eivram. dans les limites de la uniaicipalitó du comté (oit d(Iu township,
ou le la p ( t u l villge. «Iol M me) de et l'émission de
lileune r hit idite v-eli en i détail, sont paIr le présent prohlibéeS.

($ignature)
Préfet ou maiire."

6. T tel i rgleniit era insé au long dans le registre des
procs-erbaux dai conseil, en la ligue ordin airement employe dails
la rédeedin de ce regjstre, Dt le texte insré iun dit registre era réputué
le seul it du dit règleienit : et le secrét:ure-trésorier de li uni- 25
cipalitd le traitira cr ainglais ou en français. selen le cas, et dUposera
au burîeaîu lu duconseil de la ,unicipalité. oi elle sera citonservée commo
pièce d'arhive, une copie ex-acte de la traduction par lui iLdte, au pied
'e laque!!e il luira :apponé unîî eertifient, revêtn de sa signature et conçu.
-dans les terues . tnints ou autres termies udogues ci la langue dt1il :30
larquelle r fitite lia tradletiuin.

" de (te n ) 5eer&taire-trésorier le i iiunicipalité' de
(le noTaum). certilie pur les présenîtes que ce qui précède eýt la traduction
exactO et {illue d'un règkient p:ssé par le conseil de la dite munici-
ptîlité dt le jour de mil huit* ent 35

D Daté (, àe jour d 18

7 Tout tel règlemneit sera publié et proiiiulgué cil 1a maniîre voulue
par l'acte iînuip:al di Rs-Canada pour la publication et promulga-
tion des regleinerts municipaux. 40

S. Lorsque le percepteur du revenu de l'iutérieur d'une division du
ireveni. aura reçu du secrétaire-trésorier d'nne muîînicipalité située dans
%la divisim ne copie dûment certifiée de tout tel règlement, comme
susdit, il lue sera plus permais ai· dit percepteur dit revenu de l'intérieur,
daccorder des licences dont l'émission sera prohibée par le dit règlenent, 45
tant que ce règlcment sera en vigueur. imnême udans le cas où la l altE
'uu la validité en serait contcstée.

'9. Lorsqu'un règlement prohibant lk vente des liqueurs enivranîte-
aura té annulé par un tribunal compétent, le conseil qui a passé ce
règlement pourra, d:ans les tren:e jours qui ,siivront le prononcé du 50
jugement a1 cet effet, passer un autre règlement, ayant le mirme but
qule 1règlmeut ainsi déclaré nul. Et pendant les dits trente jours
le dit percepteur du revenu de l'intérieur de la division du revenu con'



cerné, n'accordera aucunes des licences que le conseil prohibait ou avait
l'intention de prohiber par le dit règlement ainsi amendé.

10. Rien dans le présent acte ne sera censé prescrire qu'un règle-
ment, avis ou autre document devra ùtro traduit, ou insérd dans un

5 registre, ou publié dans les deux langaes, dans le cas ou il y aura dis-
pense de faire usage do l'une ou de l'autre des dites langues pour la
municipalité dont le conseil aura passé le dit règlement.

11. Il ne sera pas permis d'appel er.d'une'condanination prononcée par
le sh]drif, ou d'une poursuite intentée en vertu de l'acte concernant les

10 aubergistes et la vente desliqueurs eniiantes, chapitre six des statuts
refondus pour le Bas-Canada.

12, Les dispositions iontenues dans les cinquiène, quinzième, vingt-
deu.xième et vingt-troisième paragraphes de la section vingt-huit du
dit acte municipal, sont étenducs aux iunicipalités locales générale-
ment.

13. La section Cinq lu chapitre vinigt-neuvième de lavingt-quatrième
Victoria sera amendée en substituant les mots "municipalités locales"
aux mots " municipalités de ville et de village" dans la troisièLne ligne
de la dite section. -

20 11. Quiconîquc mal traitera ou cherchera à intimider dC quelque Manière
une personne citée en témoignage dans une action ou poursuite intentée
en vertu de l'acte concernant les aubergistes et. la vente des liqueurs
enivrantes, chapitre six ds statuts refondus pour le Bas-Canada, ou en
vertu de l'acte de tempérance de mil Luit cent soixante et quatre, sera

25 passible d'une amende de dix piastres, ou d'emprisonnement dans la
@,prison commune, sur conviction sommaire du dit délit devant un juge de

paix du district où le délit aura été commis ; et la dite conviction pourra
être prononcée sur le serment d'un témoin digne de foi, qui pourra
Gtre le plaignant lui-même.


